
VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

AVIS PUBLIC 

Assemblée publique de consultation District # 9 
Projet de résolution concernant un projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble numéro PPCMOI-2023-20087 
Autorisation du projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) visant à permettre la réalisation d’un projet de construction d’une « 
Habitation multifamiliale isolée » de la classe d’usages (H-5) de six cent trente-six (636) 
logements à même les lots 6 396 243 à 6 396 247 du cadastre du Québec, situé au 240 à 270, 
rue Castonguay.  

Aux personnes intéressées par un projet de résolution concernant un projet 
particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) en vertu du règlement 0319-000. 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1. Lors d’une séance tenue le 16 janvier 2024 , le conseil a adopté le projet 
de résolution numéro PPCMOI-2023-20087, concernant la propriété 
située au 240 à 270, rue Castonguay, sur les lots 6 396 243 à 6 396 247 
du cadastre du Québec, visant à autoriser la réalisation d’un projet de 
construction d’un bâtiment résidentiel isolé de six cent trente-six (636) 
logements de la classe d’usage « Multifamiliale (H-5).

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 6 février 2024, à 
18 h, à la Vieille Gare, 160, rue de la Gare, Saint-Jérôme. Au cours de 
cette assemblée, la personne qui préside l’assemblée expliquera le projet 
de résolution et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer.

3. L’objet de cette assemblée est de présenter un projet de résolution 
concernant un projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) qui vise à permettre la 
réalisation d’un projet de construction d’une « Habitation 
multifamiliale isolée » de la classe d’usages (H-5) de six cent trente-
six (636) logements à même les lots 6 396 243 à 6 396 247 du 
cadastre du Québec, situé au 240 à 270, rue Castonguay.

4. Vous pouvez consulter le projet de résolution au bas du présent avis public 
ainsi qu’à la Centrale du citoyen située au 10, rue Saint-Joseph, à 
Saint-Jérôme, du lundi au jeudi, de 8 h 30 à midi et de 13 h 00 à 16 h 30, 
et le vendredi, de 8 h 30 à midi.

5. Le projet contient des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire.
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DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 19 janvier 2024. 

La greffière adjointe de la Ville, 

LAURENCE CHÉNARD, avocate 
Pour toute information : 

Service du greffe et des affaires juridiques 
(450) 438-3251



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE MARDI, LE 16 JANVIER 2024 À 19 H 00, 
AU 300, RUE PARENT, SAINT-JÉRÔME.

À laquelle assemblée
 étaient présents :

Marc-Antoine Lachance, président(e) d’assemblée.

Marc Bourcier, Ronald Raymond, Stéphane Joyal, Jacques 
Bouchard, Carla Pierre-Paul, Jean Junior Désormeaux, Michel 
Gagnon, Marc-Antoine Lachance, André Marion, Mario Fauteux, 
Martin Pigeon, Nathalie Lasalle ainsi que madame Marie-Josée 
Larocque, greffière et messieurs Fernand Boudreault, directeur 
général à la Direction générale.

Autre(s) présence(s) : Madame Marie-Josée Larocque, greffière et messieurs Fernand 
Boudreault, directeur général à la Direction générale.

CM - 16511/24-01-16
POINT 3.5

ADOPTION D'UN PROJET DE RÉSOLUTION CONCERNANT UN PROJET 
PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D'OCCUPATION 
D'UN IMMEUBLE (PPCMOI) DE LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME EN VERTU DU 
RÈGLEMENT 0319-000 - PPCMOI-2023-20087 - RUE CASTONGUAY - LOTS 6 
396 243 À 6 396 247 DU CADASTRE DU QUÉBEC (RÈGLEMENT CONTENANT 
DES DISPOSITIONS SUSCEPTIBLES D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE)

ATTENDU QU’une demande de projet particulier de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) a été soumise à la Ville pour la propriété 
située au 240 à 270, rue Castonguay, sur les lots 6 396 243 à 6 396 247 du 
cadastre du Québec, visant à autoriser la réalisation d’un projet de construction d’un 
bâtiment résidentiel isolé de six cent trente-six (636) logements de la classe d’usage 
« Multifamiliale (H-5);

ATTENDU QUE la propriété visée par la demande est située dans la zone P-2306 
du règlement sur le zonage numéro 0309-000 dont la dominance d’usage est 
publique et dans laquelle sont autorisées les classes d’usages « Service 
professionnel et spécialisé (C-3) » et « Service public (P-1) »;

ATTENDU QUE le règlement sur le zonage numéro 0309-000 inclut des 
dispositions réglementaires qui empêcheraient sa réalisation, en ce qui concerne 
entre autres l’usage, la hauteur du bâtiment principal, les marges d’implantation, le 
ratio du nombre minimal de cases de stationnement, le nombre et l’implantation de 
bâtiments accessoires;

ATTENDU QUE le projet bonifiera l’offre de logements pour le secteur;

ATTENDU QUE le projet contribue à enrichir le patrimoine architectural, naturel et 
paysager du secteur et de la ville; 

ATTENDU QUE le projet contribue à l’amélioration globale du milieu d’insertion;

ATTENDU QUE le projet comporte des mesures qui visent à contrôler les effets 
d’accélération des vents susceptibles de résulter de la construction d’un bâtiment de 
plus de trois (3) étages de façon à minimiser les impacts négatifs pour les piétons;

ATTENDU QUE le présent PPCMOI remplace le PPCMOI 2018-00201;

ATTENDU QU’une dérogation mineure (2021-00044) a déjà été accordée afin de 
permettre l’aménagement de rangements intérieurs d’une superficie de deux (2) 
mètres carrés pour les studios;

ATTENDU QUE les travaux de construction des deux premières phases sont 
complétés et que la troisième phase est en cours de construction; 

ATTENDU QUE l’ancienne version de la phase quatre du projet proposait deux cent 
quatre-vingts (280) chambres de résidence privée d’hébergement pour personnes 
âgées, de même qu’un usage additionnel de bureaux;



ATTENDU QUE la nouvelle version de la phase quatre du projet propose deux cent 
quatorze (214) logements destinés principalement aux travailleurs étrangers, aux 
étudiants et aux personnes vivant seules;

ATTENDU QUE ce projet est conforme au plan d’urbanisme numéro 0300-000 et 
déroge au règlement sur le zonage numéro 0309−000 qu’à l’égard des aspects 
soumis aux processus d’évaluation et d’approbation du présent projet particulier de 
construction et de modification d’un immeuble (PPCMOI);

ATTENDU QUE le projet est conforme aux critères d’évaluation édictés à l’article 24 
du règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble numéro 0319-000;

ATTENDU QUE hormis les dispositions réglementaires visées par le PPCMOI, le 
projet est conforme aux autres dispositions du règlement sur le zonage numéro 
0309-000;

ATTENDU le dépôt au soutien de cette demande : 

 Document réalisé par Espaces Lokalia, en date du 5 décembre 2023
comprenant les plans d’architecture préliminaires, le plan projet
d’implantation et les plans d’aménagement paysager préliminaire;

ATTENDU QUE la demande a fait l’objet d’une recommandation favorable de la part 
du comité consultatif d’urbanisme lors de la séance du 6 décembre 2023, comme le 
montre l’extrait du procès-verbal joint à l’annexe A;

ATTENDU QUE le conseil municipal doit considérer les critères d’évaluation 
prescrits à l’article 24 du règlement numéro 0319-000 avant de se prononcer sur 
une demande de projet particulier de construction et de modification d’un immeuble 
(PPCMOI);

Il est proposé par : Nathalie Lasalle
Et résolu à l'unanimité du conseil que : 

Le projet de résolution concernant le projet particulier de construction, de 

modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) de la Ville de Saint-

Jérôme en vertu du règlement 0319-000 et portant le numéro , concernant la 

construction d'un bâtiment isolé de six cent trente-six (636) logements de 

nature résidentielle, pour la propriété située sur la rue Castonguay, sur les 

lots 6 396 243 à 6 396 247 du cadastre du Québec, soit adopté, lequel vise à :

 Permettre l’usage « Habitation multifamiliale isolée de six cent trente-

six (636) logements de la classe d’usages (H-5) », alors que la classe

d’usages (H-5) n’est pas autorisée dans la zone P-2306;

 Permettre la construction d’un bâtiment d’une hauteur de huit (8)

étages, alors qu’un bâtiment doit comprendre une hauteur maximale de

six (6) étages dans la zone P-2306;

 Permettre un nombre minimal de cases de stationnement exigé pour

l’ensemble du projet de cinq cent trente-cinq (535) cases, alors que le

nombre minimal de cases de stationnement exigé est de six cent

quatre-vingt-cinq (685);

 Permettre l’implantation du bâtiment avec une marge avant de 4,30

mètres, alors que le minimum dans la zone P-2306 est de 9 mètres;

 Permettre l’implantation du bâtiment avec une marge arrière de 7,50

mètres, alors que le minimum dans la zone P-2306 est de 9 mètres;



EXTRAIT certifié conforme au livre des délibérations
Le 17 janvier 2024

MARIE-JOSÉE LAROCQUE, greffière

 Permettre qu’une (1) entrée charretière soit aménagée sur la rue 

Gauthier avec un angle supérieur à 90° à la voie de circulation 

publique, alors qu’une allée d’accès pour une habitation située dans 

une zone dont l’identifiant numérique comporte quatre (4) chiffres, 

l’entrée charretière doit être perpendiculaire à la voie de circulation 

publique;

 Permettre l’aménagement de trois (3) allées d’accès sur la ligne avant 

donnant sur la rue Castonguay, alors que deux (2) sont autorisées 

lorsque la ligne avant est égale ou supérieure à 15 mètres;

 Permettre l’aménagement d’un total de quatre (4) piscines creusées sur 

le terrain, alors qu’une seule est autorisée;

 Permettre l’implantation de deux (2) piscines creusées dans la cour 

avant secondaire, alors qu’elles ne sont autorisées qu’en cours 

latérales ou arrière;

 Permettre la construction de deux (2) pergolas, alors qu’une seule est 

autorisée;

 Permettre la construction de trois (3) pavillons, alors qu’un seul est 

autorisé;

Et ce, conditionnellement à ce que : 

 L’aménagement paysager soit réalisé conformément aux plans 

d’aménagement paysager préliminaires réalisés par Espaces Lokalia, 

en date du 5 décembre 2023;

 Soit déposée et approuvée, par le Service de l’ingénierie, une 

évaluation des débits et des caractéristiques de ses eaux, ainsi qu’un 

plan de génie civil à l’échelle, signé et scellé par un ingénieur;

 Les travaux de construction soient débutés au plus tard six (6) mois 

suivant l’entrée en vigueur du présent PPCMOI et respectent les plans 

présentés.

Le conseil mandate la greffière pour fixer la date, le lieu et l’heure de 

l’assemblée publique de consultation.

 


